
Atelier organisé par les amis du Fonds Mondial Europe

Maison des Polytechniciens, Paris

21 novembre 2017 

RÔLE ET ENGAGEMENT DE LA FRANCE 
DANS LA SANTÉ MONDIALE ET LA 
LUTTE CONTRE LES PANDÉMIES



1/LA SANTÉ DANS L’AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT

2/LA STRATÉGIE DE LA FRANCE EN SANTÉ MONDIALE

3/ LE RÔLE DE LA FRANCE DANS LA LUTTE CONTRE LES 
PANDÉMIES

RÔLE ET ENGAGEMENT DE LA FRANCE 
DANS LA SANTÉ MONDIALE ET LA 
LUTTE CONTRE LES PANDÉMIES



1/LA SANTÉ DANS L’AIDE 
PUBLIQUE AU 
DÉVELOPPEMENT



L’AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT DE LA FRANCE

Avec 8,614 Mds€ d’APD nette, 

la France y consacre l’équivalent 

de 0,38% de son RNB.

La France est le cinquième contributeur 

mondial à l’Aide Publique au Développement, 

derrière les Etats-Unis, le Royaume-Uni, 

l’Allemagne et le Japon. 
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LA SANTÉ REPRÉSENTE UNE PART IMPORTANTE DE 
L’APD MULTILATÉRALE DE LA FRANCE

Répartition par secteur de l’APD par le canal bilatéral et par le canal multilatéral dont communautaire 

(brute sur la période 2013-2015)
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➢ La France consacre  environ 10% de son APD à la santé (soit 788,5 M€ en 2015)



La France a fait le choix de privilégier le canal multilatéral

pour ses actions de coopération en santé

• afin d’apporter une réponse coordonnée à la hauteur des défis causés par la

montée des interdépendances mondiales.

• Ce canal permet un véritable changement d'échelle et l’atteinte de résultats que

n’auraient pas atteints les outils bilatéraux.

• En y siégeant, la France peut défendre ses priorités et exercer une réelle

influence sur la définition des priorités et la mise en œuvre des stratégies des

organisations concernées.
• La France est membre des différents conseils d’administration des Fonds (par rotation

au sein d’une circonscription à Gavi), et dans plusieurs comités techniques (deux

comités sur les trois que compte le Fonds mondial, comité des politiques et des

programmes à Gavi…).

LA FRANCE PRIVILÉGIE LE CANAL MULTILATÉRAL EN 
SANTÉ 



2/STRATÉGIE DE LA FRANCE 
EN SANTÉ MONDIALE



▪ L’ambition de la stratégie pour la période 2017-2021 est de relever les  
grands défis de la santé dans le monde en s’appuyant sur les valeurs et 
les atouts  français.

▪ Elle a été élaborée selon une démarche inclusive associant la société civile.

▪ Et réalisée sous la responsabilité du ministère  de l’Europe et des affaires 
étrangères, en étroite collaboration avec le ministère des Affaires sociales et 
de la Santé (MASS) et ses agences, le ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche (MENESR), les agences et 
organismes de recherche placés sous cotutelle, l’Agence française de 
développement (AFD) et Expertise France.

STRATÉGIE DE LA FRANCE EN SANTÉ MONDIALE



STRATÉGIE DE LA FRANCE EN SANTÉ MONDIALE

Priorités structurant l’action française en santé mondiale pour les cinq prochaines années conformément aux décisions 

adoptées par le comité interministériel de la coopération internationale et du développement (CICID) le 30 novembre 2016.

Renforcer les 
systèmes de santé 

tout en luttant 
contre les maladies

Renforcer la 
sécurité sanitaire au 
niveau international 

Promouvoir la santé 
des populations

Promouvoir 
l’expertise, la 
formation, la 
recherche et 
l’innovation 
françaises



3/ LE RÔLE DE LA FRANCE 
DANS LA LUTTE CONTRE LES 
PANDÉMIES



DES PROGRÈS CONSIDÉRABLES GRÂCE À UNE 
MOBILISATION SANS PRÉCÉDENT 

▪ La France a porté dès les
débuts, la lutte contre les
maladies transmissibles
au plus haut niveau de
l’agenda politique
international.

« les 
médicaments 
sont au nord et 
les malades au 
sud » 

Création en 
1997 du Fonds 
de Solidarité 
Thérapeutique 
International 
(FSTI) afin de 
fournir des 
antirétroviraux à 
des patients 
dans les pays 
en 
développement.

Création en 2002 
du Fonds 
mondial de lutte 
contre le VIH-
sida, la 
tuberculose et le 
paludisme où la 
France exercera 
une influence 
politique et 
technique majeure 
dans la définition 
du mandat et de 
la politique. 

Sur la période 
2000-2015, le 
nombre de 
nouvelles 
infections au VIH-
sida a baissé de 
37 % et le nombre 
des décès de 
28% ; le nombre 
de décès liés à la 
tuberculose a 
chuté de 22% et 
de 62 % pour le 
paludisme. 

Malgré ces 
importants 
progrès, les 
maladies 
transmissibles 
continuent de 
constituer un 
enjeu majeur 
pour la santé 
des populations 
et la sécurité 
sanitaire 
internationale.



UNE IMPLICATION HISTORIQUE DE LA FRANCE DANS 
LA SANTÉ MONDIALE 

▪ Qui s’inscrit dans le contexte des objectifs du développement durable

▪ Outre le Fonds mondial, la
France a participé à la
création d’Unitaid en
2006.

▪ L’engagement dans le
domaine est également
celui

• des opérateurs 
(Expertise France,  
l’Agence Française de 
Développement)

• de la recherche, 
• De l’industrie 

pharmaceutique 
• et de la société civile 



UN ENGAGEMENT FINANCIER DE PREMIER PLAN DANS 
LA LUTTE CONTRE LES MALADIES INFECTIEUSES

• La France est le second
contributeur historique du
Fonds et premier contributeur
européen avec plus de 4 milliards
d’euros depuis sa création.

Contributions au Fonds mondial 

en milliards de dollars
au 31.12.2016

Etats-Unis 12,5

France 4,8

Royaume-Uni 3,1

Allemagne 2,8

Japon 2,5

Commission européenne 2,0

Canada 1,9

Fondation Bill & Melinda Gates 1,6

Suède 1,2

Italie 1,1

Pays-Bas 1,0

Autres 4,3



UN ENGAGEMENT FINANCIER DE PREMIER PLAN DANS 
LA LUTTE CONTRE LES MALADIES INFECTIEUSES

• Le premier contributeur à UNITAID, 
qui investit dans le développement et 
l’introduction de l’innovation.

• Sixième bailleur de GAVI, l’Alliance du 
vaccin, avec un engagement de 465 
millions d’euros (période 2016-2020).

• Un engagement auprès de l’OMS et 
ONUSIDA, notamment dans le cadre du 
Plan de rattrapage pour l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre



UN CHOIX D’INVESTISSEMENT DANS LES GRANDS 
FONDS

▪ Qui lui permet de défendre ses priorités et d’exercer une influence sur la
stratégie des organisations concernées.

▪ La France y promeut notamment:

Une attention 
spécifique aux 

pays 
francophones 

Un 
engagement en 

faveur de 
l’appropriation 

par les pays 

Une approche 
transversale 

pour le 
renforcement 
des systèmes 

de santé

Une 
implication 

renforcée des 
communautés 

et 
populations-

clés



▪ Depuis fin 2011, l’Initiative 5%, deuxième modalité de la contribution
de la France au Fonds mondial, appuie les pays, notamment francophones,
dans la conception, la mise en œuvre et le suivi-évaluation des subventions
allouées par le Fonds mondial.

▪ Dotée d’une enveloppe annuelle de 18 millions d’euros par an, ce mécanisme
mis en œuvre par Expertise France permet également de renforcer la
visibilité de la contribution française auprès des pays et des
partenaires internationaux.

▪ Elle est l’un des outils majeurs de pour articuler les dimensions
multilatérales et bilatérales de notre politique de développement. Il a
été décidé fin 2016 de porter cette part à 7% sur le triennum 2017-2019.

UN MÉCANISME SPÉCIFIQUE DE SOUTIEN



▪ L’action de la France s’appuie sur

▪ un réseau scientifique et d’expertise reconnu à l’international pour son 
excellence. 

▪ l’action de nos opérateurs : Expertise France, l’AFD. 

▪ une société civile au rôle pilote dans la mobilisation des patients, des 
politiques et de la communauté  internationale.

▪ Enfin, la France a été pionnière et continue de promouvoir les financements
innovants, essentiels pour l’atteinte des engagements internationaux en
matière de santé.

UN SAVOIR-FAIRE RECONNU DE LA FRANCE




